
 

 

 

Caisse d’Allocations Familiales 

Touraine 

 

ACTION SOCIALE 

Les missions des Caf consistent à améliorer les conditions de vie des familles notamment les plus modestes 
afin :  

 d’accompagner les familles dans leur vie quotidienne 

 de faire concilier vie familiale et vie professionnelle, ainsi que le développement de 
l’enfant 

 d’accueillir le jeune enfant 

 de faciliter l’accès au logement et aider les familles à mieux se loger 

 d’accompagner et soutenir les personnes fragilisées 

 de lutter contre la précarité et le handicap  
 

en versant des prestations familiales dites prestations légales 
 
Elle développe également des mesures d’action sociale par le versement de prestations dites prestations 
extra-légales afin : 

 de développer les modes de garde des enfants et des loisirs 

 d’accompagner la fonction parentale 

 d’améliorer le cadre de vie des familles 

 de soutenir les jeunes adultes 
 
La CAF a donc un rôle social fondamental et a une action de solidarité nationale, due à une forte 
exclusion sociale.  
 
Engagement de la Caf Touraine dans le Protocole :  
 
 

FORMATION DES ACTEURS 
 

 Former les socio professionnels sur les prestations octroyées en cas de séparation de couple 

 Informer et sensibiliser les techniciens de l’accueil de l’existence du Protocole 
 

PRÉVENTION  
 

 Mise à disposition dans l’accueil du dépliant « Violences contre les femmes, la loi vous 
protège » 

 
ACCOMPAGNEMENT  
 

 Orienter les victimes se présentant vers le Service Accompagnement des Familles pour un 
accueil personnalisé.  

 Traitement du dossier en urgence dans un délai maximum de 3 jours 
 
 
La Caisse d’Allocations Familiales apporte un soutien aux initiatives locales ou départementales :  
 

 Soutenir et financer la Médiation Familiale qui œuvre dans la prévention des conflits familiaux 
(mais ne résout pas les situations de violence) 

 Soutenir et financer les associations qui luttent contre mes violences conjugales comme le 
CIDFF 

 Soutenir et financer l’Espace rencontre, lieu d’accueil neutre permettant le maintien des 
relations parents / enfants 
 

DROITS 


